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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 42, insérer l'article suivant :

L’article 885 I quater du code général des impôts est abrogé à compter du 1er janvier 2013.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet  article  du  code  général  des  impôts  permet  à  un  contribuable  de  bénéficier  d’un
abattement  de ¾ de la valeur  réelle  de ses placements dans une ou plusieurs  entreprises,  à la
condition qu’il y exerce ou y ait exercé des fonctions de salarié ou mandataire social. Il exonère
ainsi à due concurrence d'impôt de solidarité sur la fortune (ISF).

Dans  le  contexte  actuel,  cette  disposition  n’a  aucune  justification.  Elle  permet  à  des
contribuables très aisés de réduire  très fortement  leur  imposition à l’impôt  de solidarité  sur  la
fortune. Ce dispositif  fiscal constitue ainsi une réduction importante de l’assiette d’imposition à
l’ISF. Il coûte 119 millions d’euros en 2011 au budget de l’Etat.

Cette disposition appartient aux nombreux transferts fiscaux organisés par cette majorité
entre l’ensemble des ménages  et  une petite  fraction de contribuables redevables de l’impôt de
solidarité sur la fortune, qui représentent moins de 2% des contribuables français.
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Dans la période de crise économique et sociale que nous connaissons, demander un effort
mesuré aux contribuables les plus aisés est donc une mesure de justice. Cette mesure se situe à
l’opposée de celle du gouvernement et de la majorité qui réduisent fortement l’ISF des plus riches
en le faisant financer par l’ensemble des Français en creusant l’endettement public.

Pour toutes ces raisons, il convient de supprimer cette disposition.
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